CLUB DE PECHE ET DE LOISIRS de CAPBRETON

Assemblée Générale 27 février 2010. Maison des Loisirs SEIGNOSSE


Etaient présents : BARNOT  Georges, BEAUCHER Claude, CASTETS Félicien, CATUHE  Michel, CHARRIER Philippe, DESJARDIN  Bernard, DUPIN Jean,  DUPOUY Philippe, FINDELING François, PASTOR Alain, RAMONET Jean Pierre, RENARD Jean Louis, SAINT PAU Jean Pierre.

Nombreux excusés

En ouvrant la séance, le président DESJARDIN énonce la liste des nombreux excusés et absents. La perspective de la tempête annoncée pour la nuit a-t-elle joué ?

Après discussion, il est décidé que l’année prochaine, l’AG aurait lieu le dernier dimanche de février avec déjeuner, au même endroit.

Présentation du rapport d’activité

Dans un contexte où le poisson se fait rare et notamment la dorade et le thon blanc, quelques rayons de soleil éclairent l’avenir : les merlus reviennent, mais le nombre de sorties a été trop limité, les bonites ont été présentes en septembre et octobre, mais cela n’a pas compensé l’absence complète du thon blanc.

Les bateaux ont fait l’objet de l’entretien habituel et ont bien fonctionné. Le faible nombre de sorties du PETREL(6) a justifié la suppression de l’assurance pour couvrir les avaries.

Le rapport est adopté à l’unanimité.

Présentation des comptes de l’exercice

Le trésorier Philippe CHARRIER, fait état, après amortissement de 11 138€, d’un résultat « monétaire » de 12 100€ en augmentation par rapport à 2008 (8071€).

Les cotisations des membres sont en diminution, les recettes de sortie en mer en légère augmentation, la saison d’été ayant été meilleure que l’année passée. C’est le poste assurance (avaries du PETREL) qui diminue le plus fortement (1600€ environ).

Le CAP HORN a été intégralement payé et les finances sont saines. Le président DESJARDIN a exercé son droit de reprise, à hauteur de 5000€, de son apport initial à l’association. Le fonds associatif qui était de15 374 fin 2008, diminue donc à 10 374, au passif du bilan 2009.

Les comptes 2009 sont approuvés et quitus est donné au trésorier.

Le Vice président Michel CATUHE félicite le président pour la qualité de son rapport d’activité, à la fois très complet et détaillé et fait part des réunions du Conseil d’Administration (le 09 11 2009) et de la concertation permanente entre les membres du bureau, surtout l’été. Il annonce l’institution de ce qui va devenir une tradition : le repas, au kiosque, à la fin de la saison, pour la Saint Bernard (le 20/08), pour tous ceux qui se sont investis dans le fonctionnement du club pendant l’été.

Le Conseil d’Administration est reconduit dans sa composition actuelle et aucune modification n’est votée pour les cotisations.








Fait le 06/03/2010.








Michel CATUHE

